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Réagir face à un dépôt sauvage amianté 
Les acteurs des différentes étapes de cette procédure sont à adapter en fonction de l’organisation  
de la collectivité. 

 

Baliser la zone sans s'exposer, se positionner dos au vent 

ALERTER 
INFORMER 

IDENTIFIER 
EVALUER 

 

Sensibilisation au risque amiante 
cf. lien guide " Fondamentaux de la 
prévention du risque d’exposition 

à l’amiante" 

AGIR 
 

ADR 
CIasse 9 

EVACUER 
TRACER 
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Vers un dépôt temporaire dédié 
au stockage de déchets amiantés 

 
ADR 
CIasse 9 

Un agent / citoyen découvre le dépôt 

Un signalement est effectué à la collectivité qui transmet au service concerné 

Faire enlever les déchets par le service / 
prestataire compétent 

À l’aide de Trackdéchets, renseigner et conserver votre Bordereau  
de Suivi des Déchets Amiante (BSDA) 

Évaluer, sans s’exposer et sans manipuler, la quantité (volume) et la nature (mélangé, état)  
des déchets  

Dans le doute, pas de doute : matériau suspect = matériau amianté 

 

L’autorité territoriale ou son représentant est alerté 
L’agent de prévention est informé  

 

Ces étapes nécessitent : 
• du personnel formé SS4, 
• un mode opératoire validé, 
• des moyens de protection 

collective et individuelle 
adaptés 

Vers une Installation de Stockage 
de Déchets Dangereux (ISDD) 

Sécuriser la zone : 
- par humidification à distance (brumisation du tas) 

Attention à la météo 
- par bâchage du dépôt 

Mettre les déchets dans un emballage adapté : 

Amiante lié           Amiante non-lié 
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